Documents de fermeture pour le formulaire de présentation 

– Mesures d’assainissement restreintes 

octobre, 2004
(Pour de l'aide afin de compléter les champs électroniques, appuyer sur la touche F1 quand le champ est souligné)
1.   Renseignements sur le dossier
No du dossier d’assainissement : 6515-X-XXXX  NID du lieu : "Numéro d'identification"  

Date de la présentation : mm/jj/aaaa

Nom du lieu :      
Inspecteur du MEGL : "nom de l'inspecteur"       Professionnel affecté au lieu : "nom du professionnel"
Nom de la société d’experts-conseils : "société d'experts" 


Palier du RBCA  (cocher le palier applicable le plus élevé) : Palier I  FORMCHECKBOX 
    Palier II  FORMCHECKBOX 
   Palier III  FORMCHECKBOX 

2.   Sélection pour l’examen du ministère 

Cochez tout élément qui s’applique à la source de la contamination ou au bien‑fonds de tierce partie ayant subi des effets :

 FORMCHECKBOX 
  Dans un secteur protégé d’un champ de captage ou d’un bassin hydrographique (zones A à C).


 FORMCHECKBOX 
  Contaminants pétroliers évalués à l’aide d’approches autres que le modèle RBCA de l’Atlantique (y compris un échantillon de la qualité de l’air à l’intérieur).

 FORMCHECKBOX 
  Contaminants non pétroliers évalués à l’aide d’une approche autre que l’échelle de comparaison des critères généraux à l’échelle provinciale ou nationale.

3.   Documents de fermeture

	Numéro


	Description de l’élément
	Page indiquée dans le document

 (inscrite par le professionnel affecté au lieu)
	Vérifier si les renseignements sont présentés 

 (inscrits par le MEGL)

	1
	Plan du lieu – Selon les exigences énoncées à l’annexe B du « La présentation et le traitement des documents du professionnel affecté au lieu ».
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	2
	Résumé – Selon les exigences de l’annexe B du « La présentation et le traitement des documents du professionnel affecté au lieu ».
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	3
	Modalités relatives aux travaux sur le terrain – Description des méthodes d’essai et d’échantillonnage appliquées sur la source de la contamination et les biens‑fonds de tierce partie.
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	4
	Document d’évaluation écologique
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	5
	Identification des sources, des voies de contamination et des récepteurs (pour tous les paliers du RBCA).
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	6
	Justification de l’utilisation du tableau du premier palier (uniquement pour le premier palier).
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	7
	Justification d’utilisation du tableau des CÉPVC du deuxième palier (uniquement pour le deuxième palier).
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	8
	Justification de la modification des valeurs par défaut (uniquement pour le deuxième palier).
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	9
	Séquence d’utilisation du deuxième palier (uniquement pour le deuxième palier).
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	10
	CÉFR ou CÉPVC élaborés pour la source de la contamination et les biens‑fonds de tierces parties touchés.
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	11
	Certificats de laboratoire 
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	12
	Attestation de notification si un bien‑fonds de tierce partie est désigné comme ayant subi les effets du bien‑fonds désigné comme source de la contamination.
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	13
	Conclusions et recommandations.
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	14
	Rapport revêtu de la signature et du sceau officiels de l’AIGNB.
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 


	15
	Rapport d’état du lieu – doit être rempli selon les exigences du « Document de référence des MAR pour les professionnels affectés au lieu ».
	"pages(s)"
	 FORMCHECKBOX 




























































Nota:  Il faut soumettre un exemplaire original du rapport signé et revêtu du sceau au personnel de soutien administratif au bureau régional approprié.  Un second exemplaire du rapport doit être envoyé à l’administrateur du programme de l’assainissement du MEGL au bureau central à Fredericton.  
Chaque exemplaire doit être reçu aux bureaux désignés et comprendre un numéro de référence

avant que le MEGL n’effectue le traitement des soumissions.


